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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l'alinéa 44, substituer aux mots :

« de deux ans »

les mots :

« d’un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à accélérer le développement de la part de fruits et légumes bio 
ou "durables et de qualité" au sens des lois Egalim (bio, commerce équitable, siqo...) dans la 
restauration collective.
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L'alinéa 44 prévoit notamment que les critères des lois Egalim (50% de produits "durables et de 
qualité" dont 20% de bio) doivent s'appliquer à tous les fruits et légumes servis en restauration 
collective dans un délai de deux ans maximum. Cet amendement propose de porter ce délai à un an. 
Bien que nous soyons conscients du fait que les établissements publics doivent bénéficier de délais 
suffisants pour s’adapter à cette nouvelle législation, il n’est pas nécessaire pour autant de repousser 
excessivement les échéances, d'autant plus que l'alinéa 44 prévoit déjà une certaine flexibilité : en 
cas de non-respect de ces objectifs, les services de restauration collective pourront mettre en place, 
dans un délai de six mois, un plan d’action visant à assurer leur progression. Un délai 
supplémentaire est donc déjà prévu sous réserve de la présentation d’un plan d’action. Cette 
disposition est donc suffisamment flexible. Au regard de l’urgence de vitaliser nos filières 
françaises, il est indispensable de permettre rapidement un meilleur accès à la commande publique 
qui représente un portefeuille important.

 


